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Décision n° 2023-105 du 16 octobre 2023 
 de la direction territoriale Occitanie du Centre 

l'environnement, la mobilité et l'aménagement 

Le directeur général du Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 
l'aménagement, 

Vu le code général de la fonction publique ; 

Vu la loi n° 2013-431 du 28 mai 2013 portant diverses dispositions en matière d'infrastructures et de 
services de transports ; 

Vu la loi n° 2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique ; 

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise 
électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances de 
représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2013-1273 du 27 décembre 2013 relatif au Centre d'études et d'expertise sur les risques, 
l'environnement, la mobilité et l'aménagement ; 

Vu le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux comités sociaux d'administration dans les 
administrations et les établissements publics de l'Etat ; 

Vu le décret du 31 

c

ruralité ; 

à la composition et au mode de scrutin des comités sociaux 

écologique et de la cohésion des territoires et du ministère de la transition énergétique ; 

Vu la décision n° 2022-

et fixant leur composition ; 

Vu la décision n° 2023-22 du 16 février 2023 fixant la liste des organisations syndicales représentatives 
habilitées à désigner les représentants du personnel et le nombre de ces représentants au sein des 

es risques, l'environnement, la 
mobilité et l'aménagement ; 
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Vu la décision n° 2023-

 
 
Vu les désignations de représentants titulaires et suppléants par chaque organisation syndicale au sein 

 ; 
 

décide 
 
Article 1 

de  : 
 

Membres titulaires Membres suppléants 

Monsieur Cyrille Portalez 
Directeur 

Monsieur Benoit Boutefeu 
Secrétaire général commun 

Monsieur Pascal Sauvagnac 
Directeur adjoint 

Madame Emmanuelle Mauchrétien 
Cheffe de la mission affaires générales 
et appui à la production 

 
 
Article 2 

de représentants du personnel : 
 

Organisation 
syndicale 

Membres titulaires Membres suppléants 

FNEE-CGT 

Madame Hélène Caliari Madame Anne Guerci 

Monsieur Loïc Cervo Monsieur Pierre Lainé 

Monsieur Jean-Paul Garrigos Monsieur William Louge 

Monsieur Olivier Martin Monsieur Stéphane Mouligné 

Monsieur Fabien Millan Madame Muriel Raviola 

FO Monsieur Mathieu Maréchal Madame Nachida Djaouti 

 
 
Article 3 

de représentants du service social : 
 

Membre titulaire Membre suppléant 

Madame Cathy Delort 
Assistante de service social pour le site de 
Toulouse 

Monsieur Bernard Martinez 
Assistant de service social pour le site de 
Montpellier 

 
 
Article 4 

 qualité 
 : 

 

Membre titulaire Membre suppléant 

Monsieur Nicolas Boullier 
Vice-  

Madame Nathalie Daix 
Vice-  
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Article 5 
La présente décision abroge la décision n° 2023-36 du 5 avril 2023. 
 
 
Article 6 
La présente décision sera publiée au bulletin officiel du Cerema et sur le bureau numérique au sein de 

 
 
 
 
 
Fait à Bron, le 16 octobre 2023 
 
 
Le directeur général 
 
 
 
Pascal Berteaud 


